
On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
tam-Pont, n. 320 ; riiez les dames Mahoux et de 
SsRToaios, maison joignante; et M. Latoüû , impri- 
oieur-libraire , rue du Pont-cTIle , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
4t annonces.

,ihtVeSO,t aUuS‘ deS, abonneulens chez M. Bertuoï 
Ubiaire, marche au bois, a Bruxelles, et chez toua 
les directeurs des postes Ju royaume.

be prix de l’abonnement est de 4 flor «5 rts T' .R 
pat trimestre pour Liege , el de 5 flor. '19 cts. P- ß 
poui les autres villes du royaume. *’

GAZEi TL uh ■TilJua Eh.

ESPAGNE.
Madrid , le 5 janvier. — Le roi, après avoir pleuré long terns 

la mort de Bessieres, a poussé plus loin sa reconnaissance , el 
c’est là où le monarque s’est véritablement montre' l’appui et le 
ferme soutien de la morale et de la doctrine chrétiennes: ma
dame Bessieres a reçu une pension : ses filles sont nommées caina- 
ristae (daines d honneur du palais ) , et le fils aîné , âgé de i5 ou 
j6 ans , n’est rien moins que général au service de S. M. C.

Les dévots jettent les hauts cris , depuis qu’ils ont lu dans 
la Gazette de ce jour qu’il n’y aura point de vacances pour les 
tribunaux les jours de demi-fête.

— Nous venons d’être informés que, par suile delà mort de 
lempereur Alexandre, il a été décidé dans notre cabinet que 
tous les corps de l’armée seraient mis an grand complet, et le 
courrier de ce jour porte à ce sujet des instructions pour la levée 
des milices , a tous les inlendans des provinces.

ANGLETERRE.
Londres , le janvier. — Jeudi , il y a une réunion de tis

serands eu soie pour délibérer sur la pétition qu’ils désirent pré
senter aux ministres, relativement à l’état déplorable du com
merce de soieries.

Un membre du comité , nommé pour rédiger cette pétition 
a assuré qu’on pouvait s’attendre à voir les "Français s’empa
rer du commerce de soieries ornées et à figures , pendant que 
tes soieries de l’Inde remplacent les grosses soieries de fabrique 
anglaise. 1

Plusieurs tisserands de soie qui ont eu une audience des minis
wes leur ont représente' l’état où se trouvait le commerce et les 
malheurs qui le menaçaient. Les ministres ont demandé quelles eu 

aient les causes : ils ont répondu que c’étaient les nouveaux ré- 
gemeus , dont le résultat serait la ruine desfabricans anglais et 

Ufmentahon de la fraude. Le fabricant anglais ne peut pas tra
il! 7 3 aiîSS1 k°n marché que celui de France , eu conséquence 
" mtant la protection d’un fort droit. Celui de 3o p. ioo ne snf- 

pas, mais il est assez haut pour servir de prime aux fraudeurs, 
sitôt" U Cju d s.era presque impossible de découvrir la fraude aus- 

3Uff, , . S0Ieries étrangères seront un objet légal de commerce 
«aus t interieur du pays.
«bre 'V *U eusu'te la Pdl‘tinn qui contenait une relation de la mi
nuits3 leUSR >d Ia<luelle 1111 graad nombre d’ouvriers ont été ré- 
blpP jlar Sl!‘te des mesures adoptées par le gouvernement. L’assem-
mee alors s’est dissoute.

FRANCE.
«HrtU**’ lSîanvier — Outre le camp de Saint-Omer , on dit 
Ou an, Sera ionnc un. autre etl Alsace » au printerns' prochain, 
se réunir"30! a.USSl <1U 3 la même époque 6o escadrons de cavalerie 

uniront de nouveau au camp de Lunéville
fraTj;! rt5cep6on de M. le duc de Montmorency à l’académie
comte d! nu '7 6 9 fe,vrier prochain. Ou assure que M. le vi-
fragmeni , 7aL‘bna7 'la daus celte séance de réception un 

° sur 1 histoire de France.
lc?o oc!!ktrès;cll7tienae le roi de France a expédié, depuis 
rendrer i°’dos foices navales co,ltl'e Tripoli, pour se faire 
la Médit ■ pal' C2tte régence, des violences commises dans 
armatem7!'ai"ee,-’ P.endallt le mois de septembre , par quelques 
tenir en » Polltauis contre le pavillon pontifical, et pour ob- 
sance. neme temPs r®Pa!'at'on des dommages faits à cette puis- 

._V . ( Gazette des Etats-Unis Ioniens.)
36 centimesSCnpti0n F°7 S’uleVaii: ’ le 16 1 à 766,260 francs

journal pi-!'* \anecd°te suivante dans XIndépendant, nouveau 
„ 1Uteraire qui se publie à Lyon :

l’église vn T^ues jours , une véritable piété avait conduit à 
Salière 7' U-y Sa prière achevée, elle se lève , cherche une 
^ais soin • r 7 ° e a,ra,t mise à côté d’elle sur son prie-dieu, 
église cl!nU! !’(e!lea d'sparu. Est-elle tombée? un mendiant 
vêtu au m3'!"1 a:t sa Proie? Eu ce moment, un homme bien 
Paru absorh7l 160 colnP°sé , au visage bénin, qui jusque là avait 
Patelin s’inf dans.lul saint recueillement, s’approche, et d’un tou 
°fffe ses d7,CaUA°S de l’mquiélude de Mde. D.... et lui
plaisance • T' , e* Presque consolée par tant de com- 
Soi> adressé i r «c cn renle*’cîmens et s’empresse de donner 

, Ou J . eux Personnage.
ï?s Parentés eSi!°UlS apidS.’ blde.1).... invitée à dîner chez une de 
^ne hènre éikît JSSe-Sa rnalso!‘ sous §arde d’une domestique. 
^Ute, — Je4| d PC|“C ecouleç que l’hounne de l’église se pré- 

JCdl“C' Mde. D.... chez Mde! R.... J pa

rente. Celle-ci a besom de douze couverts d’argent: ces dames 
envoient les demander , et, pour marque de ma mission, Mde. 

.... m a remis sa tabatière. Comment la fidèle gouvernante n’au- 
7dep,as cril,a la 'jealltd d’un tel message? Elle donne ce 
q ou lui demande, et 1 argenterie va rejoindre la tabatière. »

sepfXf \brT dU *7 janvier- * Een,es 5 P- °l°- du „
;st ,9«fr. 5oc.-,tl?, ^ g,0, jouiss. 0o L Eentes 3 p. 0,0,

Emnrim! , ’ °7 7 ?5 ~ AcL de la banque , so5o 00/J
tmp Lint royal d Espagne 1826 , /t8 ,,a. - Emprunt d’Haïti , 000 fr. 00 0,
A3 Ws oo° fr. 0<>7 P°Ur CenL A 3 heUreS °° fr‘ °° °’ 2W P°“'

Bulletin officiel de la bourse d’hier, 16 janvier.
Effets publics. — Les 3 p. 100 , ouverts au comptant, a 67 5 étaient 

.torn ies a 66 85 , ils sont remontés ensuite a 67 ,5 , et ont étéfrrmés a f>-
67 5(f'"t'es q"0'8 ’ 66 8ü 3 67 45 ' fei'mas a C7 4°- Après la bourse! 
35 a 08 7 5 !'-0/° i 7 A”13'3"1 ’ 98 4° «9» 20; fin dumois . 08
i, ?8, , ’ re cf AS8 7- L<!‘»prunt des cortès 10. L’emprunt Guebhaïd 
4a3;4. L emprunt d’Haiti, 800.

PAYS-BAS.
Anvers, le 18 janvier. — Nous avons parlé, il y a quelque 

tems, d un projet ayant pour but d’ouvrir une route commer
ciale entre les deux rives de l’Escaut devant Anvers, par un 
moyen de communication , accessible aux voitures de toute es
pece et de toutes charges. Ce projet si important pour l'agricul
ture 1 industrie et le commerce, va être réalisé. Le gouverne
ment a donne son approbation aux plans qui lui ont été soumis 
et les travaux qui doivent être exécutés à la tête de Flandres et 
au cote oppose , seront mis incessamment en adjudication par 
1 administration des domaines. Ou sait que le passage sera ef
fectue par un batiment à vapeur qu’on a essayé , pour cette des
tination , daus le mois de juin dernier.

Il reste à fixer le tarif du passage , et l’on doit espérer qu’il sera 
moms determine par l’intérêt du fisc que par celui de Fasricul- 
ture et du commerce. 0
procLfn^1 ^UG k n°UVeau PassaSe sera ouvert le 1er. juillet 

Liege, le 20 Janvier.

Un arrêté royal du 16 novembre dernier accorde condition
nellement remise des contraventions à la loi du lônovembre 181A 
et a 1 arrête royal du 4 février ,8,5 , relativement à la défense 
de bâtir , planter , etc. , dans l’enceinte des fortifications des 
p.aees fortes du royaume, et concède aux propriétaires, la fa
culté de rester en possession de ce qu’ils auront bâti ou établi . 
pourvu qu iis s engagent à faire disparaître ces constructions à 
leurs Irais et sans indemnité, si l’intérêt de la défense du pays 
1 exigeait par la suite. " '

• arrêté de M. le gouverneur de la province , du 2 ia «
vier ibaq , l’époque de la clôture de la chasse est fixée pour toute 
la pjoviuce de Liege , au premier février 1826.

— M G F Waulbier, vient d’être nommé au commande, 
ment de la place de Bruxelles.

— Le Journal de Bruxelles publie une lettre de St. Péters- 
bourg, relative aux derniers troubles. Elle ne contient que des 
laits qui, pour la plupart, sont déjà connus ; voici le dernier 
passage de cette lettre :

Les interrogatoires qui se poursuivent encore, ont fait connaître 
avec certitude les instigateurs d’une tentative inouie dans cette 
capitale. Leurs noms suivent : Riléelf, journaliste ; Somoff, em
ploye; Gorski, ci-devant vice-gouverneur; Kachovski, lieute
nant retraité dans le régiment de la garde de Moscou; les capi
taines en second Schepin-Rostowski et Bestoujeff; mi autre Bes- 
toujeff, aidc-de-camp du duc Alexandre de Wurtemberg dans 
le régi meut des grenadiers du corps ; le capitaine en second Hout
bot et le lieutenant Pan off ; le prince Obolensky, aide-de-camp 
du lieutenant-general ßislram , commandant l’infanterie de ta 
garde ; le colonel prince Troubezkoi, officier major de service au 
4e. corps darmee; Karmlovitsch , capitaine en second à l’état- 
major de la garde ; Bestoujeff, capitaine-lieutenant de vaisseau; 
Lestoujeir, aide-de-camp de l’amiral Mbller; le prince Qdoews- 
XI, cornette au régiment de la garde à cheval ; Tscbrikoff , lieu
tenant au régi me.it de Finlande, elles nommés Pouschichine et 

ucüelbecker. Tous ces individus ont été saisis et se trouvent ar- 
retes, excepte le dernier qui, probablement, aura péri dans 
1 action, Uulre ces principaux chefs de la révolte , un a arrêté



• V lu'V

$ »eignes autres individus Sltr lesquels planent de vielem soup- 
fens , et nommément le capitaine en second Jacoubowitck , du 
régiment des dragons de Nyni-Novgorod ; le commandant du 6e. 
régiment des chasseurs, colonel Boulatoff, qui s’est livré volon
tairement; Arbouzoff, lieutenant des marins de la garde -T Nich- 
newski, Küchelbecker et Bodïsco , tous lieutenans de la marine 
de la garde; le capitaine Pouchtchin, de l’escadron des pionniers 
Achevai de la garde ; les sous-lieutenaus du régiment de la garde 
d’Isinailovsky : Malioulin, Fock, Kojevnikoff, Miller et le prince 
Fadbolski.

— Deux militaires s’amusant à patiner sur le canal cleMons , 
•ont tombés sous la glace qui s’était rompue sous leurs pieds. 
Heureusement on est parvenu à les retirer sains et saufs.

—- On assure que l’avocat Dupin a envoyé un maguifiqne exem
plaire de son plaidoyer pour le Constitutionnel à notre roi , avec 
une lettre où il rend hommage aux sages principes du gouverne
ment. ( Algemeen. )

— On mande de Mayence , le 16 janvier:
« Le Rhin ne charrie presque plus devant notre place , parce 

qu’il est pris depuis Mannheim jusqu’à une demi-lieue au-dessus 
cBOppenlieim, et de l’autre côté à Bingen. La communication 
entre les deux rives n’a pas été interrompue un seul instant ; 
Pou a même pris à Castel des mesures pour qu’à leur arrivée, les 
Voyageurs qui viennent par des vélocifères , trouvent sur le 
champ des nacelles pour traverser lé fleuve. Un pont volant en
tretient la communication à Oppenheim.

Arrêté touchant l’usage des poids et mesures et du système 
monétaires du royaume.

gasins , ateliers , et dans tous les autres endroits , oïl se trouvent de» denréa 
et uiarcandises , des poids et mesures différens de ceux prescrits par ta toi, • 

En conséquence toute personne qui , sous le prétoxte de satisfaire suj 
desira de l'acheteur . ajouterait aux poids métrique , des
de Plomb ou de fer pour former

morceauï

sera porsuivie conformément aux 
pénal.

l’ancien poids dont l’usage est 
articles 424.4yç) , 480 et 481 , du codj

10. Il est également défendu à tous fabricanä , marchands , détaillant 
etc. , d’avoir dans leurs fabriques , magasins , boutiques , ou dans tout au. 
tre endroit de leurs bâtimens où se trouve de la marchandise , des d«*nrée* 
ou marchandises sous la forme de paquets, tels que tabac , lin , chocolat ï 
beurre, chandelle , café , etc, ou sous la forme de botte, tel que fer
* moins que lesdits paquets ou bottes ne soient en rapport avec la divi* 
sion de la livre Pays-Bas , ou avec les poids métriques.

11. Les rédacteurs et imprimeurs de* journaux , affiches, bulletins dj 
commerce, les courtiers , arpenteurs et huissiers priseurs , les marchand* 
qui annoncent les prix et quantités de marchandises, p;»r desavis, affiche* 
ou enseignes , seront tenus a indiquer ou exprimer dans les actes ou an* 
nonces , la valeur en poids et mesures suivant la nomenclature fixée pat 
l’arrêté royal du 29 mars 181 7 , et en florins et cenis , et défense est fait* 
d’ajouter aucune réduction «n ancien poids , mesures et monnaie.

Les notaires surtout ne devront, aux termes de l’arrêté royal du 3 sep* 
tembre i3a5 n. 69, ne fairejusage dans leurs actes que des dénomination*tembre 
prescrites.

^ 12°. Il est défendu aux préposés des bureaux de pesage, mesnrag* *1. 
jaugeage publics, d’employer d’autres dénominations,dans 1 § billets j* 
pesée ou de mesurage, que celles obligatoires par les arrêtés de Sa Ma« 
jesté des 29 Mars 1817 , et 18 décembre 1819, en ajoutant après le mot1 
Hure ceux des pays-bas. I,es billets des pesées devront être signés par Is
préposé et les quantités énoncées en toutes lettres. Il ne pourront non

Les états députés de la province de Liège ,
Vu la résolution de M. le conseiller d’état administrateur de l’intérieur, 

•tu date du 3o novembre dernier, B , n. 19, portant que pour la poinçon
nage des poids et mesures de longueur et de capacité pour les matières 
•èclies , pendant l’année 1826 , on devra se servir de la lettre G , tandis que 
les mesures de capacité pour les liquides, devront être marquées de la 
lettre Z ;

Vu les lois , arrêtés , instructions et circulaires relatifs à l’usage des 
poids et mesures, et aujjsystême monétaire du royaume $

Arrêtent ce qui suit :
i . Les bureaux des sieurs Leclerre , Laurent Devisé et Catoire, vérifica

teurs des poids et mesures à la résidence de Liège, Huy et Verviers , se
ront ouverts jusqu’au 1er. mai prochain , à l’effet de recevoir et de véri
fier tousles poids et mesures des négocians , fabricant, marchands et détail
lai« ^pharmaciens, meuniers et autres , domiciliés dans lesdites villes et 
communes rurales environnantes.

Les poids et mesures de longueur et de capacité reconnus justes, seront 
marqués d’un poinçon au lion belgique et de la lettre G ou Z, suivant Tes* 
pèce de mesure, pourempreîule légale de 1826.

2. Tout négociant, banquier, marchand , détaillant, pharmacien , orfèvre 
joaillier, et généralement tous ceux qui font.usage de poids et mesures, 
dans leur commerce ou dans leur industrie, sqnt tenus de les présenter 
dans le délai prescrit ci-dessus , au bureau de vérification de l’arrondisse
ment , pour être, lesdits poids et mesures, vérifiés et dûment poin
çonnés.

Les cultivateurs qui vendent le produit de leurs récolte» , soit au poids , 
•oit à la mesure , sont soumis aux formalités prescrites par le présent arrêté.

Les propriétaires des poids et mesures sont tenus , s’il y a lieu , de le» 
faire rajuster avant de les soumettre à la vérification.

3. Les vérificateurs des poids et mesures feront avec le3 bourgmestres ou 
les échevins et les commissaires de police, à des époques indéterminées, 
des visites exactes chez les négocians , marchands , meuniers et autres , tant 
dans les villes que dans les communes rurales, à l’effet de constater s’ils font 
exclusivement usage des poids et mesures désignés dans l’arrêté royal du 
ag mars 1817 , n. i5.

4. Dans l’intervalle du 1er. mai prochain au 1er. octobre suivant, les vé
rificateurs se rendront successivement dans chacun des districts électoraux , 
formant leur arrondissement de surveillance , tel qu’il a été fixé par notre 
arrêté du 11 mai 1822 , mémorial n. 225 , à l’effet d’y opérer la vérifica
tion des poids et mesure» des négocians , marchands , déiaillans et autres , 
domiciliés dans les communes formant la circonscription de chaque district 
électoral.

5. Les vérificateurs feront connaître directement à MM. les bourgmestres 
des villes , 1 epoque à laquelle ils se rendront dans le district électoral 
dans lequel une ville est englobée , et si le siège de la vérification sera ou 
D© sera pas établi momentanément dans ladite ville pour tout le 
district.

Ils feront également connaître h MM. les commissaires des districts 
communaux, l’époque à laquelle ils se rendront dans chaque district d’é
lection de leur ressort, afin que ces fonctionnaires puissent en prévenir 
les bourgmestres des communes ruiales , et ces derniers leurs admi
nistrés. *

MM. les commissaires s’assurent par des certificats des autorités loca
les , que les avertissernens dont il s’agit ont été publiés et en outre adres
sés aux intéressés en temps utile.

6°. Les droits de la vérification des poids et mesures seront perçus 
d’après les tarifs annexés aux arrêtés de sa Majesté en date du 18 dé
cembre 1819 , 20 décembre 1821 , 21 décembre 1822 , 11 février et 6 no
vembre 1823 , età notre arrêté en date du id avril 1820, Mémorial N0. 172.

70. Les vérificateurs exigeront, en conformité d’une dépêche ministé
rielle du 7 décembre 1807 , le double droit pour la vérification dss poids 
•t mesures de 1826, qui ne porteraient pas la marque de l’année i8*ji5 , 

A moins qu’ils ne soient absolument neufs et présentés à la vérification 
pour Ja première fois.

8«. liest défendu d’exposer en vente les poids et mesures qui n’auraient 
pas été poinçonnées et marqués en 1826, ainsi que des poids et mesures tant, 
anciens qu’usuels dont l’usage est prohibé par la loi du 21 août 1816. 
N-. 3o.

Tous ces poids et mesures, nouveaux non poinçonnés , ainsi que ceux 
êupprimés, dont il est ici question , qui seraient offerts en vente , seront 
•oisis et déformés , [et procès verbal sera dressé contre les proprié
taires.

plus, lors du pesage ou mesurage des grains, du sel ou autres marchan-, 
dises , accorder ni trait ni comble , tout usage de cette future étant abrogé,

i3. Les bourgmestres des villes et des communes rurales , les direc- 
teur» et commissaires de police , veilleront à l’exécution de» art. 10, ï * 
et 12 qui précèdent, dresseront procès-verbal des contraventions, et ' 
feront poursuivre leurs auteurs pour être punis conformément à la loi du 
6 mars 1818 , n. 12 , et les notaires conformément à la loi du 25 ventos* 
an XI.

*4* Toutes les mesures de capacité en grés , favence et verre , n«* d» J 
vront être soumises qu’à une seule et première vérification et poinçonnage , 
lesdites mesures qui ne. seraient point pourvues du poinçon légal, seront 
saisies par les soins delà police locale.

i5. MM. les bourgmestres des villes et des communes rurales , dam 
l’étendue de la province, soit par eux-mêmes soit par les échevins ou le* 
commissaires de police, feront an moins une fois par mois, de» visites 
exactes dans les magasins , boutiques, fabriques , ateliers, cabarets , hou* 
cheries , moulins , marchés , ventes publiques , etc., pour s’assurer si l oi) 
y fait exclusivement usage des poids et mesures légaux.

Ils saisiront les poids et mesures anciens, usuels et nouveaux non poin
çonnés , indistinctement , et après le 1 er mai prochain , ceux des poid» «t 
mesures Pays-Bas qui n’auraient pas été dûment vérifiés et marqués de* 
lettres G et Z prescrites par l’art. 1er. du présent arrêté.

Ils dresseront procès-verbal des contraventions qu’ils auront constatée* 
et poursuivront les délinquans en conformité de l'arrêté de S. M. du 18dé* 
cembre 1822 , n. 52.

16. Les visites ordonnées par l’article 3 et par celui qui précède , seront 
faites indépendamment des contre-visites que pourront requérir les vérifica* 
teurs des poids et mesures , toutes les fois qu’ils les jugeront nécessaires.

17. Les régences des villes et les autorités communales informeront à 11 
fin de chaque trimestre , les états-députés de toutes les contra ventions qnt 
auront été constatées , dans les villes et communes respective» , par un étal 
conforme au modèle annexé à la suite du présent arrêté.

18. Les poids et mesures saisis en conformité des articles 3, 15 et i^i 
seront brisé», déformés et ensuite vendus comme matière par l’autorité lo
cale. La moitié du produit de cette vente appartiendra aux agens delà polie* [■ 
locale , et l’autre moitié aux vérificateurs des poids et mesures des arrondit' 
semens respectif».

Il est recommandé à MM. les commissaires des districts ooaimunou*»*9-
les bourgmestres , échevins , assesseurs , directeurs et commissaires de pdi^i 
aux administrateurs des fabriques, des hospices , des bureaux et connue! 
de bienfaisance , aux inspecteurs et contrôleurs des contributions et » tout 
les fonctionnaires de l’ordre administratif , den’admettre aucun acté, plaD,i 
devis, mémoires, factures, pétitions qni leur seraient présenté», s’il*11* 
contiennent l’expression en argent et mesures légales Pays-Bas , des objet» 
qui y sont énoncés , le tout conformément aux arrêtés de Sa Majesté de* 29
mars 1817,18 décembre 1819, 30 décembre 1821, 18 et 24 dées®^
1822 et 11 février 1828.

20. MM. les commissaires des districts', les bourgmestre» , échevins assC,‘ 
seurs , les agens des contribution» , les receveurs des octroi» , les directeur* 
et commissaires de police , les vérificateurs des poids et mesures, tendron 
chacun , en ce.qui le concerne , la main à l’exécution du présent arrêté, Ie' j 
quel sera inséré dans le mémorial administratif et dans les feuille* Pü* 
bliques.

A Liège, en séance le 11 janvier 1826, où étaient présens noble*1 
très honorables seigneurs

Knaeps-Kenor , 
îValtèry ,
Belief roi d\

Le président,
Par la députation :

Le greffier des états,

De Collard-Trouille t, 
Crawliez.

Signé Comte Liedekxa&1>

Signé Brande«. 

EaaaaBBBfrqgma—

REVUE DU SPECTACLE.
La semaine n’a pas été riche en nouveautés , et l’historJ^ 

du théâtre n’a pas beau jeu. Un renvoi pur et simple au* Pre' 
cédens feuilletons suffirait peut-être, malgré l’apparition sur no» 
scène d’un nouvel opéra d’Auber. ^ ^

Salvator et Cascaro. Nous persistons dans notre opinion»
du Faîbaire et du Pixerécotirt clans cet îmbroclio ,

y trouve aussi du Beaumarchais. On l’a revu avec plaisir, 
Serres , depuis qu’il s’est montré sons les traits de l’Essoiy*0*- 
n’a pas eu l'occasion d’être plus plaisant Par le teins qui c0lir ]
c’est une excellente chose que le rire : il réchauffe, ©t .c’est p
genre de mérite que l’économie de l’administration nous a } 
puis quelque temps , fourni mainte occasion d’apprécier*

Le Tyran domestique• — Léocadie.
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La pièce de Daval est si connue , l’acteur principal laisse tant
à désifer dans les situations les plus décisives.....  C’est quelque
chose que du naturel dans le dialogue , de la vérité' dans la te
nue et les gestes ; mais des cris ne remplacent jamais la chaleur 
et l'entraînement. Ils sont la mort de l’illusion théâtrale.

Quel contraste nous offre , sons ce rapport , le jeu de celle 
qui représente l'héroïne de Florian. Ou dirait que , dans le 
drame de Scribe , mêlé de chant, Madame St.-Anne a voulu 
nous dédommager du défaut d’occasions réservées à son talent 
musical pai I auteur de cette faible partition. Mélancolie pro
fonde, instinct maternel , pudeur , sensibilité toujours vrai® , 
voila ce que , sous les tiaits de Leocczdie , cette intéressante ac
trice continue à nous montrer.
£ Le Maçon.— Le Valet de Chambre. Nagnèresla Revue d?E dim- 
boiiig soutenait que AI. le vicomte d Arlincourtse montrait un des 
plus aidens deumseurs du classicisme et que ses ouvrages étaient 
autant d’ironies où il avait , à dessein , accumulé et exagéré les 
prétendus défauts de ces protestaus littéraires qui d’ailleurs sont 
loin de prôner M. le vicomte : Je suis, en vérité, tente'de 
croire que, fauteurs secrets du classicisme musical, M\J. Auber 
et Garaffa font partie d’une croisade destinée à combattre , de la 
même manière, lanouvelle école lyrique créée par Rossini, Weber 
etc. : emprun ter à l’un sa profusion de roulades , ses crescendo et 
jusqu’à ses contresens ; h tous deux; leurs éclats de fifie , de cor, 
de trombone , de timbal le ; c’est la même chose, au génie près. 
Ceux-là , prodigues d effets d orchestre , d’harmonie instrumen
tale, de morceaux d’ensemble, de finales brillantes, font parfois, 
même avec les voix , de la symphonie au lieu de chant dramati
que ; mais alors encore ils nous entraînent, nous subjuguent par 
les élans d’une verve chaleureuse , d’ûue impétueuse fougue ; 
ceiu-ei nous laissent toute la présence d’esprit necessaire pour 
netre frappés'que de leur bruit. C’est tout simple , las uns écri
vent avec leur âme , toute de feu ; les autres écrivent avec leur 
tete et surtout avec leur mémoire. Leurs partitions sont semées 
de reminiscences rossiniennes , mal déguisées , et qui réveillent 
un moment l’attention engourdie pour la rendre bientôt à son as
soupissement. Ces motifs , ces phrases si vivaces, si originales 
du maître , isolées du cadre qui les vivifie, n’ont que l'effet d’un 
ms ant. be chantre de Pesaro a du souvent faire la grimace eu 
ee voyant introduit eu si mauvaise compagnie.

Telles sont les réflexions que je faisais à part moi en écoutant 
les partitions du V'alet de chambre el du Maçon. Des réilexious
5arterMt"" Cdti lle m’est jaQlais arrivé avec l’auteur du

Maintenant-, pour être justes, nous devons reconnaître encore 
que si Auber et Garaffa n’atteignent jamais aux effets généraux 

s sont loin de manquer de jolis détails, de chants gracieux , de 
omances touchantes. Ils font une très agréable musique de salon. 
desW’N Vle,lt d’aM5;rer à figurer dans les rangs des Rossini et 
„I j e'er >auIicu de se tenir à côté des Romagnesi, des Blan- 
cotil’" • LafülU* Justlll>ici > ils “’o'R rien fait pour prouver le 
b..,, aire 1 ,Pas même> à mou avis, Fauteur d'Emma , ouvrage 
«emhle ^ ? T realar(lllaMe peut-être par les détails que par l’en- 
«auvent pas h fr<f droina*lce® etuaeî'°ude charmante ne

noh-p“* aVOUS > aai!S Ul1 précédent article , détaillé les motifs de 
coude/’”1“11 Slu'.lli Palet de chambre. Nous attendrons une se- 
aue L1),resB!ltal!011 du Maçon pour expliquer ou modifier celle 
U Les ƒ) e“,eit0ns aujourd'hui sur l’opéra d’Auber, 
de dBl fLé ,evus avec plaisir malgréla longueur
roman X 'n" i anano® avec les principaux personnages du 
loupe à du Tartufe , de U Habitant de la Guade-
seiné ét é.3 fre'T a léPreuve > etc* Les traits dont le dialogue est 
faut rU I °Ut lil Sl:ène du paravent obtiennent grâce pour le dé- 
Principai» 6t POUr “° <1U’il y 3 d'Usé dilüs lüS données

En■coie un mot Eur jes acpeurSt
‘eiit aMV-ir./”,115 (,es.olennit<; dans le débit de Mde. Boinet ajou- 

Comédie / , S°U )e.U’ d’ordinaire spirituel. Le dialogue de la 
de la co,T ■ VeU,'vf " na/reL Qo’oal-ce donc autre chose que

'econdtd/'“',4'1^01 (/oussat ’la Première dans le Maçon , la 
toediennP® ^eux (sousins, se sont montrées agréables co-
Finetétail r\f7nme de Roger et le méchant petit drôle de 
rôle de Ch" e8alenient amiables. Amédée est excellent dans le 

P S tarUs des dsnx Cousins.
de ia n*MT, 6110113 que 1 administration a reçu la partition 
^““rne blanche tqu’ou va mettre cet opéra k l’étude.

M jobN°ÜVELLES LITTERA1RES ET DES ARTS.
e-W“:/:::"' de faire par;",rs la seconde livraison des Costumes bel- 
mérite |0u’s , “ rar,e Pour les ouvrages publiés par souscription , elle 
jjePréâente dp... eU°es qu °“ a donnés à la première. La dixième planche 
*jechose ^ . hH jsa ns , mnnds du i^e. siècle; leur costume est à peu
“S'O-esson, ce'UI. 1“ ',■? portent encore aujourd'hui’; ces deux petites 
toadon u’est el d oue vente qui font honneur au crayon de M.

^ '-vi.t le Chattel de la Belgique.

î?rt® irrépadrahlAM e,n’ '6 ‘S jan'ier Les “rts viennent de faire une 
te »iijouid’j, • Ommeganck, malade depuis quelque terns ,a expi-
lnent »ccasitm» une he"re à la suite d’une faiblesse. C ‘-v«,31UIle . — .................. vaan, Ce fatal événe-
pas le danser ,S?"M lon damant plus douloureuse qu’on ne crovait 
^“«U|es‘de ‘menner». M. Omn.eg.nck était l’un des premiere
y*™ de la natiir»PT eXeellaîl.à l,eindre les beautés simples et gm- 
f0rl Sun talent C S°U CœUr 6lmPle et bon était en admirable rap-

. On— • * vient d " 1 ---- ■■
opernic. I[ a c‘‘-z l,n épicier de Slockbolm un manuscrit de

Zné!cs d*la Terre ",re = Ds ‘'^fuence des comètes sur les
leenvovét/ </e Mars' Ge P^ieux ouvrage,

a 1 ‘“‘Pression, jea vune, sera sans doute très-incessamment

, qflî !e Pouvoir défendait <le gaîuer fs retour du gé
néra Lafayette par des hommages publics , les muses de la France ont ho
norablement répondu à l'appel qui leur a été fait. 8opièces ont été envoyée, 
ah concours ouvert à Paris. Le lauréat et Si. Ch, Labat. Trop empreint de« 
1 a b» tides declamalntres des poêles académiques, trop vide de faits et da 
peintures locales, d’idées et de considérations politiques propres au sujet 
on trouve dans son opuscule, des pensées élevées, une versification ba
nne, et partout delà pureté. Nous citerons quelques vers :

Lafayette !... à ce nom qu’un monde entier révère 
A tressailli d amour le sol américain *
Et vingt peuples divers de moeurs, de caractère
S’avancent rétiniser. se donnant la main. ’
Jadis ils I invoquaient du seinde l’esclavage,
Ils étendaient vers fui leurs bras cicatrisés ;
Et d'une égale ardeur maintenant embrasés.
Ils l’appellent encor sur leur lointain rivage y 

Mais leurs fers sont brisés.
Venez tous saluer cet enfant de la France ,
Défenseurs généreux de la libre Union ;
Venez, le vieil ami de votre indépendanc®

Est l’hôte delà nation.
Et eeux-ci, où l’antenr peint l’Amérique libre:

Partout est le travail, partout la liberté :
Et ce jeune arbrisseau que sur l’aride plage 
La main du désespoir jadis avait planté °

, Long lems jouet des flots, des vents et de l’orage 
Grandit brillant de force et d’immortalité. °

BOURSE D’ANVERS , du :7 janvier. - Evpbts marnes. _ Les cour, 
se sont soutenus quo,que par continuation il y ait eu pen d’affaires

CmuvGES - L Amsterdam court s’est fait à la cote; le Londres n’a na.
Z anS CO"n el Veru,e sesont Pla“és à la cote; le Franc

J " \a rrrmi;,“leS °nl e(e demandés; le papier à trois mois s’est 
tr |'e li h cole5 le Hambourg est reste sans affaires.
anmoven/.Tld' ~ 11 S’eStvem!" 5 caisses d'indigo Bengale, de l’ordinaire 
an moyen violet rouge avec grobem), de fl. y f| 7„75 c
payé de f .'Tù U'‘e Ve“le ‘,Ub^Ue de café CWribon; on l’a

a y a r l\ne venle publlque de «hé» : il s’en est peu écoulé ; on
a paye le Hy.sonskm de fl. t-o, i|3 c, d fl. i-6o cents,- le Tonkey de fl.
le'Bohideßö qV/l Gj.p/ ‘ ^ SOt,Cll°n d6 95 °' * "°* ^ ^

BOURSE D’AMSTERDAM , du ,6 janvier. - Dette active 51 
3'4 ni ip i|t6. Dtlferee , ,5rG ,. Bill, de chance, 20 ,,4 3,47.16
dùo OO ÄTh, 97 9? 97 3/8' Re,lles nmh-’ S3 Mi 3[4 ql Lot. 

Ho , 00. Act.de la soc. de comm. , 90 i;a 91 .p 90 7]8.

EFFET PUB.
T. n7~

Dette activ. 
Différée. 
Obi. du S. 
Act. S. C,

COURS.

56

97^14 P

CHANGES. A COURTS JOURS.

Amslerd.
Londres.
Pa ris.
Franc.

Jgoip P Ha mb.

i/25j8 o^o p.

4°/4 P
47 1/2 7Jl6 0^0A 
35 11 j 16 A

A 2 M.

3,8 A|35

'979 P 
47 '/8 
35 7/16 A

A 3 M.

46 i5;t6 
35 3,16

prix des grains , a Liège , du i g janvier.
La rasière de froment, récolle de,835, prix moyen, fl.-6 tt c. 

» de seigle, récolte de 1825 , prix moyen, fl. 4 73 c.

CONTRIBUTION PERSONNELLE.

Résolution du 3o mai i8a5 , n. i8. — Application de la loi
aux portes et fenêtres des lieux non consacrés à V habitation
des hommes•
Le conseiller d’état, administrateur des contributions directes, des droit» 

d entree , de sortie et des accises.
Revu 1®. différentes observations prescrites à l’égard de l’application de !» 

deuxieme base de la contribuiion personnelle aux portes et fenêtres des 
granges, des ateliers et d’autres lieux non consacrés à l’habilation des 
hommes ;

Vu la résolution du conseil des recettes, en dale do in courant 
numéro lo; ' 9

Revu les résolutions du 17 et 19 février t823,n. 110. 5, et24maisui. 
vant, litt. B. T

A fa» connaître^ MM. les gouverneurs'qu’il résulte de ces différente» 
disposions :

a. Que les portes elienêlres des granges, que] que soit leur usage, pourvu 
toutefois quelles* ne servent point à l'habitation des hommes, peuvent, 
d apres les dispositions formelles du paragraphe 2 de l’art. i5 de la loi êlr® 
considérées comme ne donnant pas lieu à la contribution , sauf le cas où la * 
porte Interieure d’une grange serait en même lems la seule porte d’une mai. 
son , ce qui, d’après l’esprit de la loi, ta rendrait imposable.

b. Q«e de même les fenêtres desateliers et des lieux de dépôt à l’usage d» 
charpentiers, forgerons,charrons, sabotiers .imprimeurs de livres et aulres 
semblables , ainsi que les fenêtres des escaliers, dc-s armoires, des veslibalés 
des corridors, tant dans les partjes supérieures que dans celles inférieures 
des maisons, sont,d’après l’esprit de la loi, exemptes de la contribution- 
pourvu toutefois queles lieux où se trouvent ces fenêlres , né soient pas 
consacrés à l’habitation des hommes ; qu’il n’en est pas ainsi des purles qui 
s y trouvent, pour autant qu’elles ne seraient pas exclusivement destinées à 
éclairer ou aérer ces lieux (voir l’art. i5 ,§ 2 précité ), mais y serviraient 
d entree, de passage ou d’avenue.

c. Que d’après l'esprit de la loi , on doit ,par les mois : non consacrés à 
l habitation des hommes, entendre que les lieu x dont s'agit, ne servent ja
mais ni au coucher ni à l’habitation journalière, ni à renfermer des meuble» 
ou objets de ménage ; qu’il s’ensuit que les boutiques, cuisines et attire» 
lieux de Pespece, ne peuvent pas être rangés parmi ceux nun consacrés à 
I habilatiou dus hommes.

AVIS.
La régence rie la ville de Maastricht nous charge d’informer 

nos administrés que l’adjudication des travaux du pout de la 
Meuse audit Maastricht , annoncée pour le 25 de ce mois est 
ajournée; indéfiniment.

Hôtel-de-Ville , Liège , le 20 janvier. 1826.
Par la re'geiice , le secrétaire de la ville , Soleühe.

L’échevin , chevalier de Rex.



S3“ Le public est informe que lundi trente janvier courant, il 
sera procédé au ministère de la marine et des colonies à La Haye, 
et par voie de soumissions , à l’adjudication delà fourniture de 
lard fumé, pour le service de ce département pendant trois 
années.

Le cahier des charges pour cette fourniture est déposé à l’ad
ministration provinciale , rue Agimont, en cette ville , où il peut 
en être pris connaissance.

THEATRE DE LIEGE.
Dimanche 22 janvier , n. 3 du 4me. mois de l’abonnement, le ae. 

représentation du Maçon , opéra comique nouveau en 3 açtes, à spectacle. 
On commencera à 5 heures et demie très-précises par l'Habitant de Ja 
Guadeloupe , comédie en 3 actes. Les portes et les bureaux seront ouverts 
de bonne heure.

Lundi 23 janvier 1826, abonnement suspendu , M. Sarthé pour sa se
conde et dernière représentation , jouera à son bénéfice dans quatre pièces.

TEMPERATURE DU 20 JANVIER.
A e h. du mat., qa au-dessuso ; à 4 h. ap.-midi, 4 d. au-dessus.

ETAT CIVIL DE LIÈGE. —Des 17 au 18 janvier.
Naissances : 8 garçons , 2 filles.
Décès : 4 garçons, 1 hommes , 3 femmes, savoir :

ïeau Jacques Hans , âgé de 23ans , forgeron, rue Chapeauville , cé
libataire-

Marie Catherine Josephe Lepiemme, âgée de 26 ans, hotteusej,rue Bas- 
rhieux , épouse de Paul Joseph Julien Leredolté.

Mechtilde Rosoux , âgée de 86 ans , tricoteuse , rue Roture , épousa de 
Louis Pinder.

Ma rie Françoise Chauveau , âgée de 83 ans , sans prof. , rue Mont Saint- 
Martin , veuve de Finnin Proyard.

Louis Clément Léonard , âgéde 56 ans, maître-tailleur , rue Souverain- 
Pont, veuf de Josephine Bernardine Wigny, et époux de Catherine Lhonay.

Toussaint Vroonen, âgé de 24 ans , couvreur en ardoises , rue de la Cou
ronne , époux de Marie Anne Thérèse Hody.

Anne Marie Dieudonnée Vivignis , âgée de 87 ans, rentière, rue Agi- 
«aont, veuve de Michel Joseph Colette.

Marie Catherine Radoux , âgée de 71 ans ,'sans prof., rue du Vertbois , 
veuve de Jean Georges.

Martine Deguée, âgée de 65 ans , sans prof., rue Xliovémont , épouse 
de Jacques Thonard.'

Catherine Joseph Somzée, âgée de 38 ans, sans prof. , Bergérue, épouse 
de Jean Lambert Guilleaume Humblet.

Anne Josephe Grisard ,âgée de 36 ans, sans prof., rue du Vertbois , 
épouse de Henri Brujack.

Mariages g ; savoir :
Jean André Nihon , journalier , faubourg Sainte-Walburge , et Dieu- 

donnée Josephe Mazi, journalière , faub. Ste.-Marguerite , veuve de Ma
thieu Marcotty.

Joseph Schmitz, armurier, rue derrière Saint-Pholien , veuf de Ma
rie Barbe Jonquet , et Anne Willems, couturière, rue fond Saint- 
Servais.

François Martiny , ouv. forgeron ,'faub.jSt. Léonard , et Marie Elisabeth 
Demeuse , repasseuse, rue Longdoz.

Lambert henri Dubois, ouv. cordonnier,faub. Ste. Marguerite,et Marie 
Catherine Leroy (journalière, même faub.

Jacques Lambert Bouhon , tourneur en bois, Bergérue , et Anne Thérèse 
Miseré , journalière , au même domicile.

Gilles Guilleaume Juprelle, portefaix, rue derrière St. pholien,et Jeanne 
Spaillier , journ. , rue aux Remparts.

Louis François Henrard, ouv. cordonnier, rue terre en Bêche, et Marie 
FrançoiseFlorquin , rue derrièreSt. Pholien.

Barthelemi Dermoucbamps , limeur , domicilié à Herstal, province de 
Liège, et Jeanne Ghiot, herbière, faub. St. Léonard, veuve de Joseph 
Desira.

Jean Baptiste MessidorFrancis, écrivain ,rue Pierreuse,et Anne Marie 
Reymen ,fillede boutique, rue sur le Marché.

François Xavier Joseph De Reul , domicilié à Bombaye, province de 
Liège, et Anne Marie Agnès Julie Collin , sans prof. , rue sous la Tour.

-,, rr --,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

0 Maison de commerce , sise rue Gerarderie, à Liege , n. 61 g , 
ci-devant occupée par feu la dame Boudait, à louer présente
ment. S’adresser au n. 772 , vis-à-vis , même rue. Toutes ses li
gueurs sont à vendre au prix coûtant, finissant tout commerce.

A VENDRE ~
»4 bonniers métriques 82 aunes carrées P.-B. de terre labou

rable , en une seule pièce située territoire de Lens-sur-Geer , en 
lieu dit Chemin des Morts , tenant d’un côté MM. Francottè.

S’adresser au notaire Lejeune , de Waremme , pour connaître 
les prix et conditions.

(767) A louer la jolie maison de campagne de l’Ancre , agréable
ment située , vis-à-vis du château de Colouster, à un mille de 
Cbaudfontaiue, avec jardins, verger , étangs , etc. S’adresser 
n. 11 , sur le Marché.

Mercredi, 1er. février 1826, les propriétaires des bois de 
Haute et Basse Arches , commune de Maltinne, feront exposer 
en vente publique à Ancienne , environ /Ço bonniers de taillis de 
la plus grande beauté situés dans la Haute-Arche. Le 2 février et 
jours suivans, on vendra au pied des arbres, dans la Basse-Arche 
une très-belle futaye de chênes de grands prix , propres à tout 
usage, sur une semblable étendue. A crédit.

Quartier à louer , rue Féronstre'e , n. 742.
—I ■■ ..... JtüBB-BT"—.......... ........ —............. .

Vente pour cause de décès.
Mercredi î5 janvier 1826, vers neuf heures du matin, ea 

la demeure de feu M. Jacques Paul Dery , sise au grand Pnitj 
à Herstal, on exposera en vente publique à la chaleur des en- 
chères en présence de M. J.-Jos. Dery , subrogé tuteur aux en. 
fans mineurs dudit feu M. Jacques-Paul Dery , les meubles et 
effets mobiliers délaissés par ce dernier, tels quebelles commodes 
garderobes , batterie de cuisine, linge de table et délits, plusieurs 
beaux matelats, couvertures eu laine , courtes-pointes et autres ob 
jets trop longs à détailler.

Le lendemain jeudi 26 vers 9 heures du matin , on exposera 
en vente comme dessus une grande quantité de bouteilles d’excel
lents et dilférents vins , le tout aux conditions à prélire parla 
notaire Leruitte.

On pourra déguster les vins le même jour une heure avau! 
la vente.

Appariement garni à louer, composé de quatre cliambrei 
au premier e'tage, une salie en bas si , on désire * Marché- 
Neuf, n° 728.

Le trésorier de la société de bienfaisance pour la colonie da 
Wortel , à Liège , trouvant qu’il y a beaucoup de souscripteur! 
qui n’ont pas payé le montant de leur souscription pour Tanné* 
1825, les invite a le faire le plutôt possible à sa caisse. Place. 
Verte . n. 780; il est d’autant plus urgent que les souscription! 
rentrent, que l’époque est arrivée où il doit envoyer son compta 
à la commission permanente à Bruxelles , qui ne manquerait pas 
de remarquer les retardataires qui , soit par oubli ou par indiffé
rence, auraient négligé de concourir au succès d’une institution 
si bienfaisante et si utile’dans son but, et si propre à seconder 
les vues de Sa Majesté pour faire cesser la mendicité ; cet éta
blissement fournit aux malheureux un asyle et les secuurs pro
pres à améliorer leur sort par le travail et l’industrie.

(;6q) Vente sur saisie immobiliaire.
i° Une maison , écurie , e'table à vaches , étables à cochon», 

grange , cour et jardin potager, le tout formant un ensemble, si
tué dans la commune de Meeffe , arrondissement de Huy, pro
vince de Liège , contenant environ vingt-six perches et quins* 
aunes P.-B.

2. Due pièce de terre labourable , située dans ladite communs 
de Meeffe , arrondissement de Huy ..[province de Liège , conte
nant environ quatre-vingt-quatre perches quatre-vingt-dix 
aunes P.-B.

3. Une autre pièce de terre labourable, delà contenance d’en, 
viron dix perches cinquante aunes , située dans la même com
mune de Meeffe , arrondissement de Huy, province de Liège.

4* Une pièce de terre labourable , située dans la même com. 
mune , meines arrondissement et province , contenant environ 
douze perches quatre-vingts aunes.

5. Une pièce de terre labourable. située dans ladite communs 
de Meeffe , arrondissement et province susdits, contenant envi
ron une perche septante-sept aunes.

6. Une pièce de terre labourable. contenant environ trent*- 
deux perches cinquante aunes, située dans la même communs- 
de Meeffe , mêmes arrondissement et province que dessus.

7. Une pièce de terre labourable, de la contenance d'environ 
seize perches vingt aunes , située dans la prédite commune d« 
Meeffe , arrondissement et province susdits.

Tous les biens immeubles ci-dessus mentionnes ont été saisi! 
réellement à la requête de M. Hilarion comte de Liedekerke- 
Beaufort, rentiergrand-marécbal du palais de S M. le roi des Pay! 
Bas, domicilié à Bruxelles , sur le sieur Jean-Louis Roland , cul
tivateur, demeurant dans la commune de Meeffe , par qui ils sont 
detenus et exploilés , par procès-verbal de Henri-Joseph Hubin, 
huissier près le tribunal de première instance , séant à Huy, 3“ 
quinze octobre mil huit cent vingt-cinq , enregistré à Huy, I9 
dix-huit du même mois, transcrit au bureau des hypothèques du
dit Huy , ledit jour dix-huit octobre , et au greffe du même tri
bunal de première instance, séant à Huy, le vingt-un du inêm* 
mois d’oclobre.

La première publication de l’enchère 011 cahier des charges » 
eulieuà l’audience des criées du susdit tribunal de première in* 
stance, séant à Huy, province de Liège, le mardi vingt-sept dé
cembre 1800 vingt-cinq , aux neuf heures du matin.

Copies de cetle saisie ont été laissées avant son enregistrentrnl 
I. au sieur Martin Wery, bourgmestre de la commune de Meed* 
et 2. au sieur Hubert-Joseph Moreau, greffier de la justice & 
paix du canton d’Avennes.

M* Auguste-Théodore-Joseph Ansiaux , licencié avoué , ^ 
meurant sur la Place, n., à Huy, y patenté sous le n. »4*’ 
suivant patente lui délivrée par la régence de Huy, le i3a<$ 
1825 , est chargé d’occuper pour le saisissant.

Le présent extrait a été exposé au tableau dans l’auditoire d» 
prédit tribunal de première instance, séanL à Huy , le vingt'“11 
octobre mil huit cent vingt-cinq.

Signé, Th. Fréson , commis-greffier.
Enregistré à Huy , le vingt quatre octobre mil buit cent ving1' 

cinq, fol. io3 ; reçu un florin un cents , additionn. compris.
, . Signé, Stellingweiff- ,

L’adjudication préparatoire se fera à l’audience des criées 0“ 
tribunal civil de première instance , séant à Huy , le nia'111 
trente-un janvier mil huit cent, vingt-six, à neuf heures du f1“' 
tin , sur la mise à prix de douze cents florins du rovaume.

A. Ansiaux , avoué-licencie.
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